
 

 

 

 

REPUBLIQUE DU NIGER 

Ministère de l’Environnement et du Développement Durable 

Direction Générale des Eaux et Forêts 

 

 

Procès-verbal de la Première Réunion du Comité de Pilotage du 
FONABES 

 

L’an deux mil seize et le vendredi vingt-neuf Avril,  s’est tenu dans la salle de 

réunion de la Direction Générale des Eaux et Forêts sise au Camp AmoulKinni 

la Première réunion du Comité de Pilotage de FONABES. 

Cette instance du projet FONABES a enregistré la présence de tous les membres 

issus de l’administration des Eaux et Forêts, les maires de la zone d’intervention 

du projet, les représentants de la société civile (ANEB, ONG Debout Niger et 

BEIE), la coordonnateur UCC Niger et le Représentant du CIRAD Chef du 

Projet (voir liste en annexe). 

 DEROULEMENT DES TRAVAUX 

 Après le mot de bienvenue du Colonel Major Abdou Malam Issa, Directeur 

Général des Eaux et Forêts et Président du Comité de Pilotage National de 

FONABES, le chef du projet Monsieur Montagne Pierre a fait une brève 

intervention portant sur les principales composantes du projet dont la première 

année de mise en œuvre a permis la constitution de l’équipe UCC Niger 

composée d’un animateur, un informaticien gestionnaire BDD et une assistance.  



La troisième intervention fut celle du Coordonnateur UCC Niger, Dr Idrissa 

Oumarou axée sur le bilan des activités 2015 et la programmation 2016 du 

FONABES joints en annexe. Les observations pertinentes qui ont fait l’objet de 

discussions et recommandations sont les suivantes : 

1. Le Comité de pilotage National est une instance de premier ordre qui doit 

apprécier les performances de l’exécution financière du projet pour 

donner des directives le cas échéant or l’exposé fait ne permet aucun 

jugement de valeur; 

2. La programmation 2016 s’est juste limitée à une esquisse des activités 

projetées sans coûtsencore moins le cahier des charges des différents 

acteurs ; 

3. La fréquence des réunions du comité de pilotage doit être précisée et 

portée à la connaissance de tous les membres ; 

4. Le projet FONABES doit impulser des réflexions sur la promotion des 

mesures alternatives de substitution au bois comme la subvention de gaz 

et autres sources d’énergies alternatives) 

5. Le transfert des compétences en matière d’aménagement du territoire doit 

être pris en compte par le FONABES à travers des actions de 

renforcement des capacités au profit des acteurs communaux ; 

6. Le FONABES doit impliquer les autorités communales dans la signature 

des conventions ; 

7. Tous les acteurs de la filière bois énergie doivent participer aux assises 

communales ; 

8. Le FONABES doit programmer d’une part des voyages d’étude au profit 

des acteurs de mise et ateliers de renforcement des capacités à l’intention 

des agents forestiers pour une meilleure application des règles de la 

gestion des marchés ruraux ; 



9. Enfin la réunion avait noté la nécessité de revisiter les textes législatifs et 

réglementaires en matière de transport et de commercialisationdu bois. 

 

 

 

 

 

Le  Président COPINAT    Le Rapporteur 

 

 

 

 

Col Major Abdou Malam Issa   Col OMAR A. Liman 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



LISTE DE PRESENCE 
 

N° Nom et Prénom Fonction et structure Signature 
01 Idrissa Oumarou Coordonnateur UCC Niger  

02 Garba Doga Issa S.E Debout Niger  

03 Montagne Pierre CIRAD/chef  projet  

04 Ibrahima Djido Maire/ Torodi  

05 Amadou Soumana Maire/CR Ouro-Guéladio  

06 AlioHamidil Coordonnateur BEIE  

07 Maman M. Ibrahim Rep. DREDD/Tillabery  

08 Adamou Diafarou Rep. DREDD/Dosso  

09 Tchiffa Maidadji DERED/DGE/MEP  

10 Maman Seini ANEB  

11 Omar Alou Liman DREDD/Niamey  

12 Yacouba Seybou DAF/R/RT  

13 Abdou Malam Issa DGEF/MEDD  

14 Diarra Bangoua Maire Makalondi  

15 Mme Hama Safiatou Maire Adjointe C.U.Say  

16 Hamadou  Seydou ANEB  

 

 

 

 

 

 




